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La justice donne son
au projet de dnéma ! 
C

'est peut-être la fin 
d'un long, très , très 
long feuilleton. Les 

juges du tribunal adminis
tratif de Toulon viennent en 
effet de rendre leur décision, 
suivant en cela les conclu
sions du rapporteur public 
émises le 18 décembre der
nier : le permis de construire 
accordé par la municipalité 
en 2016 pour un projet de 
complexe cinémat ographi
que dans !'Atelier mécani
que est bel et bien valable. 
N'en déplaise, donc, à la Con
fédéra tion environnement 
Méditerranée qui l'avait atta
qué sur un supposé non-res
pect de la loi littoral, ainsi 
que des problématiques de 
stationneme nt, de circula
tion et de dépollution du site 
qui, pour la justice, ne sont 
finalement pas avérés . 

Deux ans de travaux 
Des questio ns reste nt tou
tefois en susp ens: d'abord, 
l'assoc iation environnemen
tale basée à La Seyne fera-t
elle appe l de ce jugement? 
Ces militants déterminés ne 
cessent de rapp eler pa r 
ailleurs que la cour adminis
tra tive de Marseille a relevé 
l'an dern ier un «vice de pro
cédure» quant au choix de 
l'opérate ur pour mener à 
bien la reconvers ion du site. 
Pour la Ville, toutefois, il ne 
s'agit pas là d'une menace 
juridique suscep tible de re
mettre à plat le dossier. 
Autre interrogation- et c'est 
lié - quand les travaux de 
cet ambitieux p~le de loisirs 

C'est dans l'une des dernières friches industrielles des anciens Chantiers que le 
projet de pôle de loisirs porté par Quartus doit voir le jour. (Imag e Quartu s) 

qui comporterait, outre un 
cinéma, hôtel et commerces, 
prévu aux Mouissè qu es 
dans le squelett e de l'un e 
des dernières friches indus
trielles des anciens Chan
tiers, démarreront-ils? 
Seules cer titudes: on sait 

• que le chantier, colossal, du
rerait environ deux ans et 
coûtera it la baga telle de 
30 millions d'euros à la so
ciété Quartus. Tous les re
gards se tournent ainsi di 
so rmais vers cett e entr e
prise qui porte, en quelque 
sorte, les attentes de toute 
un e ville depuis pr ès de 
trente ans. 
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Le maire Marc Vuillemot: cc Une 
grande vidoire pour les Seynois >> 
« le tribun al a rejeté le recours contre le permis de 
constru ire de /'Atelier mécanique. Depuis des années, 
mes conci toyens demandent, avec leur municipalité, 
que la Seyne ne soit plus la seule vill e en France de . 
plus de 50 ooo habitants à ne pas posséder de salles de 
cinéma. Beaucoup de travail, de patie nce, de persévé
rance auront été nécessaires. J'ai moi-même été con
train t, en 2014, d'aller déf endre la cause seynoise à 
Paris devant la Commission nationa le d'aménagemen t 
comm ercia l. C'était à l 'époque pour abattre un énième 
obstacle dressé devant notr e projet, pour des raisons 
poli ticienn es. Fort heureusement, les investisseurs ne 
se sont pas décourag és. La Ville a procédé à la part de 
travaux qui lui incombait. C'est une grande victoire 
pour les Seynois et une bonne nouvelle po ur la dyna
mique communal e et de la Métropo le. » 


